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PROGRAMME DE FORMATION 

 

DEVENIR COIFFEUR VÉGÉTAL NATUREL 
DÉCOUVERTE DE LA COLORATION VÉGÉTALE NATURELLE 

 
 

A QUI S’ADRESSE CETTE FORMATION (PRÉ-REQUIS) 
Cette formation s’adresse aux professionnels de la coiffure titulaire du CAP ou ayant la validation des acquis de 
l’expérience, aux personnes en reconversion professionnelle souhaitant se former à la coloration végétale. Et 
pour tous les professionnels de la coiffure allergiques aux produits chimiques souhaitant continuer leur métier. 

 

OBJECTIF DE LA FORMATION 
DEVENIR COIFFEUR VÉGÉTAL NATUREL : Acquérir les fondamentaux de la coloration végétale, apprendre un 
savoir-faire éprouvé, maîtriser les méthodes théoriques et mettre en pratique les techniques professionnelles, 
travailler en complète autonomie, être capable de conseiller et de satisfaire les attentes sa clientèle 

 

CONTENU DE LA FORMATION 
1- Découvrir et acquérir les bases de la COLORATION VÉGÉTALE NATURELLE 
2- Connaissances 
3-FAQ 
4- Mise en situation pratique sur modèle vivant 

 

PROGRAMME : 
 

1- DÉCOUVRIR ET ACQUÉRIR LES BASES DE LA COLORATION VÉGÉTALE NATURELLE 
 

⮚ HISTOIRE DE LA COLORATION CAPILLAIRE À TRAVERS LES ÂGES 

Bref rappel de la coloration à travers les âges 

 

⮚ IDENTIFIER LES DANGERS DU GREENWASHING 
Distinguer le vrai du faux : Comprendre la liste INCI, savoir déchiffrer les étiquettes, décrypter les labels 

 

⮚ LES COLORATIONS CHIMIQUES ! DANGER ! 
Tout ce qu’on ne vous a pas dit à l’école : Connaître la composition et le fonctionnement des différentes 
colorations sur le marché, analyser leurs actions sur le cuir chevelu et les cheveux, comprendre leurs effets réels 
sur la santé, l’impact écologique des coiffeurs 
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⮚ LA COLORATION VÉGÉTALE NATURELLE 
Découvrir comment les plantes agissent pour colorer les cheveux, les vertus insoupçonnées des plantes pour le 
cuir chevelu et la santé, comprendre les compositions et les mélanges, connaître les plantes tinctoriales. 

 

⮚ EN PRATIQUE 

 

Les clés de la réussite : Le dialogue avec la clientèle est essentiel, utiliser les outils et le matériel adéquate, 
l’importance d’un bon diagnostic, comment réaliser une préparation et choisir le bon mélange, maîtriser la 
procédure d’application (consistance, température d’eau, temps de pause), tableau et nuancier de synthèse 

 

2- CONNAISSANCE ET UTILISATION DES PRODUITS TAÏMA 

⮚ PHILOSOPHIE 

Transmettre les valeurs du naturel, un engagements de la marque Taïma 
 

⮚ LES ACTIFS PRINCIPAUX 
Les différences fondamentales entre un actif naturels et les ingrédients de synthèse, des substances 
chimiques controversées : les risques pour la santé, Connaître la composition pour bien conseiller 

 

⮚ UTILISATION ET CONSEIL REVENTE 
Comment présenter et conseiller cette gamme à sa clientèle, les arguments pour convaincre 

 

3- FAQ  
Réponses aux questions les plus fréquentes 

 

4- MISE EN PRATIQUE 
Mise en situation réelle sur des modèles vivants des techniques étudiées le matin lors de la formation théorique 

 
MOYENS D’ENCADREMENTS :  
Votre formatrice : Nasira RAIAD gérante, diplômée BP Coiffure, 37 ans d’expérience et créatrice de la marque 
Racine Beauté (cosmétiques naturels). 

 
MOYENS PÉDAGOGIQUES :  

Support visuel avec textes et photos 
Paperboard avec schémas explicatifs 
Livret de formation remis au stagiaire 
Fiches produits remise au stagiaire 
Nuancier et tableau de synthèse remis au stagiaire 

Entraînement sur modèles 

 

MOYENS TECHNIQUES 
Explication théorique dans un local de formation avec Paperboard  
Mise en pratique dans un salon de coiffure adapté à la formation végétale 
Matériel pratique mis à disposition par l’organisme de formation 
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Modèle vivant fourni au stagiaire pour la pratique 
 

EVALUATION DE LA FORMATION : 
⮚ L’évaluation portera sur le déroulement de l’action et sur les acquis de la formation (mesure de la 

satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation, les qualités pédagogiques du formateur, les 
méthodes et supports utilisés…atteinte des objectifs et effets sur la pratique professionnelle, des 
connaissances et compétences acquises lors de la formation). 

 

⮚ Une évaluation régulière dans la journée permettra de déterminer si le stagiaire a acquis les 
connaissances et les gestes professionnels qu’il réalisera sur modèle sous la surveillance du formateur 
Débriefing du travail du stagiaire après la réalisation du modèle 

⮚ Feuille d’émargement par demi-journée 

⮚ Attestation de présence 

⮚ A l’issue de la formation, une attestation de stage mentionnant les objectifs, la nature et la durée de 
l’action de formation. Les évaluations tiendront compte des aménagements spécifiques aux situations de 
handicap. 

 

QUALITÉ DES FORMATEURS 
 

- Nasira RAIAD, coiffeuse diplômée depuis 38 ans titulaire du CAP et BP, et pratiquant la coloration  végétale 
depuis près de 20 ans. 
Responsable Pédagogique : Nasira RAIAD 
 

DEROULEMENT, DURÉE DE LA FORMATION et MODALITÉS D’ORGANISATION 
Durée : 7 heures (1 jour) 

Montant : 450€ HT 

Nombre de stagiaires maximum : 4 

La formation se déroulera en présentiel et en salon à l’adresse et aux horaires suivants : 

Dates à déterminer avec le stagiaire

Lieu : 

136 avenue FELIX FAURE  
92000 NANTERRE 
France 

Horaire : 
-9h00 à 12h30 : Cours Théorique 
-12h30 à 14h00 : Pause Déjeuner 
-14h00 à 17h30 : Cours Pratique

 

  ACCESSIBILITÉ :  
Tout public, comprenant également les personnes en situation de handicap, la formation pourra être 
aménagée en fonction de la situation de handicap et après étude de faisabilité.  
 

DELAIS D’ACCES :  
30 jours de délai entre la demande et le début du module de formation, en fonction des places restantes. 
 

Chaque participant prend à sa charge le repas (pause déjeuner) et l’hébergement la veille si il y a lieu  
 


